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FÉDÉRATION FRANÇAISE 

de JEU de BALLE au TAMBOURIN 
 

 

 

 

 
 

Assemblée Générale Elective 
 

En raison de la crise sanitaire l’Assemblée Générale Elective n’a pu se tenir en présentiel. 

L’ensemble des Associations ayant pour obligation d’effectuer leur Assemblée Générale Elective au 

30 avril dernier délai, il a donc été décidé d’organiser les votes par courrier postal pour garantir la 

confidentialité conformément aux statuts de la FFJBT. 

 

 

Nombre de voix total : 2009 

Nombre de voix exprimées : 1328 

Nombre de voix nulles :77 

Nombre de voix contres : 0 

Nombre d’abstention : 681 

 

 

 

Commission Electorale 
Conformément à l’article 19 des statuts, la Commission Electorale veillera à la régularité du vote lors de 

l’Assemblée Générale Ordinaire Elective. 

La Commission se compose d’une présidente, Madame Geneviève POUGET et deux assesseurs, Monsieur 

Stephan Coste et Monsieur Daniel LEBOUCHER. 

 

 

 I-Présentation du Projet Fédéral 
 

Le Projet Fédéral présenté aux Instances à été élaboré pour 2021-2024 en raison de la crise sanitaire 

actuelle. 

 

 

 

Assemblée Générale Elective 

Fédération Française 

de Jeu de Balle au Tambourin 

du 30 Avril 2021 

à Gignac 
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Objet :  Définir les grandes orientations pour le développement du Sport-Tambourin pour la prochaine 

olympiade. 

 

Ce projet est conforme aux statuts de la Fédération du Jeu de Balle au Tambourin et à son objet qui 

consiste à : 

❖ Promouvoir l’accès de toutes et de tous à la pratique des activités physiques et sportives 

❖ Organiser, contrôler, développer la pratique du jeu de balle au tambourin sous toutes ses 

formes et disciplines 

❖ Diriger, coordonner, surveiller l’activité des associations affiliées à la Fédération 

❖ Assurer la fabrication et la distribution du matériel nécessaire à la pratique du tambourin 
 

 

Dans cette optique, plusieurs voies de développement seront à mettre en place : 

 

A. Structurer l’organisation du Jeu de Balle au Tambourin  
➢ Organiser les compétitions nationales Jeunes et Adultes, en extérieur et en salle 

➢ Travailler les calendriers suffisamment en profondeur, avec des simulations 

variées, afin de pouvoir anticiper et proposer des formules de compétitions 

différentes en cas d’impossibilité de mettre en place la formule habituelle 

➢ Etablir et faire évoluer les règlements :  règlements sportifs en Extérieur et en 

Salle, règlement disciplinaire, règlement intérieur, etc…    

➢ S’assurer que le développement du Jeu de Balle au Tambourin et ses diverses 

pratiques sur le territoire national soient conformes aux statuts et règlements 

fédéraux 

➢ Coordonner et harmoniser les actions des différentes instances dans le champ de 

leurs compétences respectives   
 

 

B. Structurer la Fédération 
➢ Garantir une gestion administrative et financière saine pour la Fédération et la 

Fabrique 

➢ S’assurer de la mise en place des directives fédérales par les différentes 

instances régionales et/ou départementales, et surtout pour ce qui concerne les 

mesures sanitaires 

➢ Améliorer le logiciel de prise de licences pour pouvoir répondre rapidement aux 

demandes des instances gouvernementales.  Agir auprès des clubs pour que la 

demande de licence soit correctement renseignée. 
 

 

C. Développer le Sport-Tambourin 
➢ Volet qualitatif :  Mettre en place un projet sportif 

▪ Structurer le développement des équipes Nationales Adultes 

▪ Structurer la formation des équipes Nationales des Jeunes 
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▪ Mettre en place des chartes pour les sélectionneurs Nationaux et les 

Joueurs en équipes de France (Jeunes et Adultes) pour l’adhésion et le 

respect des mesures et règlements fédéraux. 

▪ Formation des éducateurs 
o A moyen et long terme, mise en place d’un parcours de formation pour les 

éducateurs dans les clubs de Sport-Tambourin 

▪ Dynamiser et développer les compétences du corps arbitral (examens, 

évaluations, formations…) 
o A moyen et long terme, mise en place de niveaux de compétences 

o Objectifs à atteindre pour les clubs, comités départementaux et ligues régionales 

▪ Elaborer une politique « médicale » 
o Préparation physique, lutte antidopage,  

 

➢ Volet quantitatif :  Augmenter le nombre de licenciés 

▪ Développer les formations d’éducateurs (en collaboration avec les Ligues et 

Comités Départementaux) pour impacter un maximum de personnes 

▪ Faire découvrir le Sport Tambourin aux scolaires (Primaire, Collège et 

Lycée) en collaboration avec les Ligues et Comités Départementaux 

▪ Faire découvrir la discipline et développer la pratique féminine 

▪ Labelliser et améliorer l’accès aux équipements (équipements existants et à 

créer) 

▪ Accompagner les clubs (et autres instances) auprès des organismes publics 

pour la mise en place de terrains de tambourin et/ou marquage des salles 

de sports existantes et en création 

▪ Accompagner les clubs auprès des organismes publics pour la valorisation du 

Sport-Tambourin afin d’obtenir des créneaux suffisants dans les salles de 

sports 

▪ Favoriser la création de clubs (information, formation et accompagnement 

des dirigeants) 
 

D. Améliorer la reconnaissance et l’exposition 
➢ Vision à long terme : Etablir les calendriers des manifestations nationales plus d’un 

an à l’avance (pour visibilité et mise en place de partenariats et/ou subventions 

publics) 

➢ Agir auprès de la Fédération Internationale de Tambourin pour que les calendriers 

de compétitions internationales soient établis un an ou deux à l’avance afin de 

pouvoir optimiser l’organisation de la réception de ces manifestations ou des 

déplacements à l’étranger selon le cas 

➢ Organiser de l’évènementiel autour de manifestations nationales ou internationales 

permettant la mise en œuvre de partenariats publics/privés solides. 

➢ Améliorer la visibilité externe du Sport-Tambourin   

➢ Améliorer la communication interne vers les licenciés 

➢ Optimiser le potentiel médiatique (page Facebook, communication avec les médias, 

etc…) 
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E. Développer la Fabrique 
➢ A minima, doubler le nombre de fournisseurs (quand possible, fournisseurs 

français) 

➢ Optimiser la qualité des matériels produits 

➢ Développer l’attractivité des tambourins Condor 

➢ Optimiser la gestion des stocks et règlements fournisseurs  

➢ Développer les actions promotionnelles pour non licenciés (produits pour touristes 

et/ou de promotion du Sport-Tambourin) 

➢ Promouvoir le matériel personnalisé pour pratiquants 

➢ Augmentation des tarifs (différentiation selon clients ??) 

➢  

II-Election du Comité Directeur 

 

Places de Membre acquises de droit : 

 
- Denis ARRAZAT Président de la Ligue Occitanie ou son suppléant. 

-  Président de la Ligue Nord Pas de Calais ou son suppléant. 

- Philippe GOUNEAUD Président de la Ligue PACA ou son suppléant. 

- Vincent MARCHAND Président du CD 60 ou son suppléant ou son suppléant 

- Stéphane SMOLEN  Président du CD59 ou son suppléant 

 

 

Places de membre réservées :  

- Représentant des Présidents de Clubs de Nationale 

- AMET Laurent   

 

- Nombre de voix exprimées : 1209  

- Nombre de voix nulles : 59 

- Nombre de voix contre : 0 

- Nombre d’abstention : 800 

 

-  Représentante des joueuses de Nationale  

 Poste vacant  

 

-  Représentant des joueurs de Nationale 

 Poste vacant 

 

-  Représentant des arbitres 

 Poste vacant 

 

-  Paul ROUSSE pour le poste de médecin 
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Places acquises par vote sur une liste de 18 personnes. 

1 seule liste a posé sa candidature, la liste dite « Yvan BUONOMO » :   

 

 

- BLANES Michel 

- BUONOMO Yvan 

- DA CONCEICIAO Mandy 

- DELEENS Eric 

- DO Paul 

- EDOUARD Fanny 

- FABRE Pascal 

- FIELDS Frédéric 

- GARNIER Christophe 
 

 

- LOPES Nancy 

- LE TAN Françoise 

- PONS Corinne 

- PRAT Philippe 

- RACLOT Virginie 

- ROUSSE Paul 

- SANCHEZ Valérie 

- TERME Nicolas 

- TRUJILLO Rosette 
 

 

La commission électorale a procédé au dépouillement des bulletins de vote au siège de la Fédération 

en présence de Yvan BUONOMO, Virginie JENTÉ (secrétaire administrative). 

 

- Nombre de voix exprimées : 1328  

- Nombre de voix nulles : 77 

- Nombre de voix contre : 0 

- Nombre d’abstention : 681 

 

 

La liste dite « Yvan BUONOMO » est adoptée avec   1251        voix. 

 

 

Le nouveau Comité Directeur se réunira prochainement pour définir la constitution des différentes 

commissions.  

    

 
Le Président       La Secrétaire Générale 

Yvan BUONOMO      Corinne PONS 

      

       
 

 

 

Documents transmis :  - aux membres du comité directeur 

    - à tous les clubs. 

 


